


  90 % des besoins en chaleur couverts par la chaudière 
bois

Pour cela, un réseau de canalisations souterraines de 1 600 m fournira aux 
abonnés une eau à 90 ° C, utilisée pour le chauffage de leurs bâtiments et 
la production d’eau chaude sanitaire par un échangeur de chaleur, en lieu 
et place de leur actuelle chaudière. De l’ordre de 4 500 kWh, les besoins de 
chaleur seront couverts à 90 % par une chaufferie bois. Le reste par une 
chaudière gaz de 3 500 kW, comme l’explique David Fulchir, chef d’agence 
Aquitaine nord-Charente de IDEX Energies, l’entreprise délégataire en 
charge de la conception et de l’exploitation du réseau : « Cet équipement 

fonctionnera uniquement en cas de besoin, pour assurer l’alimentation lors des périodes 
hivernales les plus froides ou d’éventuelles défaillances de la chaudière principale. La 
combinaison des deux solutions, bois énergie et gaz en complément, est plus avantageuse 
fi nancièrement qu’une seule chaufferie bois de très grande puissance, qui ne serait utilisée à 
son maximum que quelques heures dans l’année ». Quant au combustible de la chaudière, 
il sera issu de la production locale. Une scierie située à une dizaine de kilomètres de 
Saint-Astier fournira 2 000 tonnes d’écorces par an tandis que 200 tonnes de plaquettes 
forestières, obtenues après déchiquetage d’arbres entiers ou de branches, proviendront de 
coopératives agricoles forestières CUMA (Coopérative d’utilisation de matériel agricole).

  Une facture énergétique allégée

En substituant le bois au gaz, utilisé actuellement par les futurs abonnés, l’installation 
comporte plusieurs avantages. La réduction de la facture énergétique en est un. Les calculs 
d’IDEX Energies effectués lors de la consultation en 2008, avec les conditions tarifaires 
du moment, portent à 7 % cette diminution pour les abonnés. Un avantage qui devrait 
augmenter au fi l du temps, comme le laisse présager la progression des tarifs de vente du 
gaz plus rapide que celle du bois énergie.

  L’énergie bois pour lutter contre le réchauffement climatique 

Autre bénéfi ce, et non des moindres : la réduction de l’impact environnemental de la 
production de chaleur des six abonnés grâce au recours au bois, énergie renouvelable 
par essence. L’économie réalisée sur l’énergie nécessaire à cette activité est de 
350 TEP (tonne équivalent pétrole) par an. Ayant recours à une énergie non émissive 
et un approvisionnement de proximité, cet équipement rejettera moins de CO2 dans 
l’atmosphère que l’ensemble des chaudières actuelles : 16 380 tonnes seront évitées 
sur 20 ans, soit l’équivalent des rejets annuels de 6 300 voitures. A cela s’ajoutent, sur le 
nouveau bâtiment, un système de récupération des eaux pluviales de 10 m3, ainsi que des 
capteurs solaires photovoltaïques pour la revente d’électricité. L’impact sur l’économie 
locale est un autre atout du projet. La valorisation des zones boisées assure à la fois un 
revenu complémentaire aux petits propriétaires forestiers et le maintien de leur activité 
aux métiers de la forêt. 

  Une exemplarité soutenue par des fonds européens et régionaux

Sa forte contribution au développement des énergies renouvelables en Dordogne a permis 
au projet, porté par le conseil général en coordination avec la ville de Saint-Astier, de 
bénéfi cier de plusieurs cofi nancements publics. Ceux-ci représentent 70 % du coût total 
après déduction des recettes prévisionnelles (1 671 126 d). Le FEDER (Fonds européen de 
développement régional) a été mobilisé à hauteur de 30 %, les aides du conseil régional à 
20 %, à part égale avec l’ADEME (Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie) 
qui est intervenue au titre du Fonds Chaleur renouvelable. Projet vitrine du département 
de la Dordogne et de la région Aquitaine, le réseau de chaleur de Saint-Astier ouvre la 
voie à d’autres installations similaires. Plusieurs études de faisabilité en cours. 

200 tonnes de plaquettes forestières seront 
annuellement utilisées par la chaudière de Saint-Astier.

Chiffres-clés 

Coût du projet après déduction 

des recettes prévisionnelles :  ...................1 671 126 eHT

Subventions : 

 • FEDER :  .................................501 337,80 e(30 %)

 • Conseil régional :  ...................334 225,20 e(20 %)

 • ADEME : ................................334 225,20 e(20 %)

 •  IDEX Energies en délégation de service 
public confi ée par le conseil général 
de la Dordogne :  ..................  501 337,80 e(30 %)
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417 000 ha du sol périgourdin sont boisés, 
détenus à 99 % par des propriétaires privés.  

Le bois, énergie renouvelable 
de la Dordogne 
Troisième département le plus boisé de France, 
avec 99 % de forêts privées, la Dordogne a été 
parmi les premiers à s’engager dans le Plan Bois 
Energie national lancé par l’ADEME en 1994. 
Les objectifs ? Promouvoir le chauffage à partir 
de plaquettes forestières et le développement 
local de la fi lière bois énergie. Le tout grâce à un 
partenariat fi nancier (ADEME, Région, Europe, 
Département) et technique avec la fédération 
départementale des CUMA (Coopérative 
d’utilisation de matériel agricole) rassemblant 
les exploitants forestiers. Les résultats ? Fin 2009, 7 000 tonnes de bois ont été valorisées, 
2 380 TEP (tonne équivalent pétrole) d’énergie ont été économisées, 2 660 tonnes de CO2 évitées 
et 70 000 h de travail injectées dans l’économie locale. L’avenir ? La demande est forte pour 
des chaufferies bois de petite et moyenne puissance, tout comme pour des installations en entreprise. 


